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(54) DISPOSITIF D’OBTURATION D’UN RÉSERVOIR DE PRODUIT FLUIDE

(57) Dispositif d’obturation d’un réservoir de produit
fluide (10) pourvu d’un col (11), comportant :
- un bouchon (1),
- une bague de fixation (20) pour maintenir ledit bouchon
(1) sur ledit col (11), ladite bague de fixation comportant
une structure cylindrique (210) comprenant des parties
de paroi (211) séparées par des fenêtres latérales (212),
chaque partie de paroi (211) comportant au moins une
projection radiale interne (26) pour maintenir ledit bou-
chon (1) dans ladite bague de fixation (20), chaque fe-
nêtre latérale (212) comportant un bord inférieur (212’)
pourvu d’au moins un ergot rigide (21) s’étendant radia-
lement vers l’intérieur à partir dudit bord inférieur (212’),
lesdits ergots rigides (21), dans la position d’obturation
de ladite bague de fixation (20), étant disposées sous un
col dudit réservoir (10), pour fixer ainsi ladite bague de
fixation (20) sur ledit réservoir (10),
- un capot de blocage (30) comprenant une paroi cylin-
drique (34) et une paroi supérieure (35), ledit capot de
blocage (30) étant disposé autour de ladite bague de
fixation (20), pour verrouiller ladite bague de fixation (20)
dans sa position d’obturation, la surface supérieure dudit
bouchon (1) comportant un profil de déformation (12) qui
coopère, après assemblage, avec ladite bague de fixa-
tion (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’obturation d’un réservoir de produit fluide, par exemple
d’un flacon contenant un produit fluide pharmaceutique.
Un domaine d’application privilégié de la présente inven-
tion est celui des bouchons de lyophilisation pouvant être
percés à l’aide d’une aiguille. La présente invention con-
cerne aussi un procédé de fabrication d’un tel dispositif
d’obturation.
[0002] En général, un bouchon de lyophilisation com-
prend un bouchon en matériau sensiblement souple, tel
qu’un élastomère, qui est inséré à force dans le col du
réservoir. Des moyens de positionnement du bouchon
dans une position intermédiaire, partiellement assem-
blée, associés à une découpe latérale du bouchon, per-
mettent une lyophilisation du contenu du réservoir dans
cette position intermédiaire. Après lyophilisation, le bou-
chon est poussé dans sa position de fermeture, dans
laquelle il obture le réservoir de manière étanche, et une
bague métallique est montée, notamment sertie, autour
du bouchon pour le fixer sur le col du réservoir.
[0003] Cette mise en œuvre connue implique plusieurs
inconvénients.
[0004] Ainsi, la surface d’échange entre l’intérieur et
l’extérieur du réservoir pendant la lyophilisation est faible,
typiquement inférieure à 25 mm2, et il n’est pas possible
d’augmenter les dimensions de la découpe latérale sans
risquer de rendre le bouchon inopérant en position de
fermeture. De plus, les bouchons de l’art antérieur doi-
vent être siliconés, notamment pour leur transport et
stockage, afin d’éviter le collage entre eux, mais aussi
pendant la lyophilisation, pour éviter que le bouchon se
colle à l’étagère du lyophilisateur. Un autre inconvénient
concerne le risque de voir le bouchon sauter soudaine-
ment hors du col du réservoir en fin de lyophilisation,
avant sertissage de la bague. De plus, de par sa struc-
ture, notamment sa forme avec la découpe latérale, il est
difficile voire impossible de prévoir un revêtement, tel
qu’un film en ETFE, sur la face du bouchon qui vient en
contact avec le médicament contenu dans le réservoir.
Par ailleurs, l’utilisation d’une bague en métal, généra-
lement en aluminium, est susceptible de générer des par-
ticules métalliques lors du sertissage de la bague sur le
col du réservoir, potentiellement néfastes pour le fluide
contenu dans le réservoir. Plus généralement, l’utilisa-
tion de pièce métallique est désavantageuse en termes
de recyclage et de respect de l’environnement.
[0005] Les documents US2021009319 et
US2013312373 décrivent des dispositifs de l’état de la
technique.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients susmentionnés.
[0007] La présente invention a notamment pour but de
fournir un dispositif d’obturation qui est totalement dé-
pourvu de silicone.
[0008] La présente invention a également pour but de
fournir un dispositif d’obturation qui est totalement dé-

pourvu de métal.
[0009] La présente invention a aussi pour but de fournir
un dispositif d’obturation qui augmente sensiblement la
surface d’échange lors d’une lyophilisation.
[0010] La présente invention a encore pour but de four-
nir un dispositif d’obturation qui évite tout risque de dys-
fonctionnement entre la fin de la lyophilisation et l’assem-
blage final.
[0011] La présente invention a également pour but de
fournir un dispositif d’obturation qui permet d’utiliser un
bouchon pourvu d’un revêtement sur la face en contact
avec le médicament.
[0012] La présente invention a aussi pour but de fournir
un dispositif d’obturation qui est simple et peu coûteux à
fabriquer et à assembler.
[0013] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif d’obturation d’un réservoir de produit fluide,
comportant :

- un bouchon,
- une bague de fixation pour maintenir ledit bouchon

sur ledit réservoir, ladite bague de fixation compor-
tant une structure cylindrique comprenant des par-
ties de paroi séparées par des fenêtres latérales,
chaque partie de paroi comportant au moins une pro-
jection radiale interne pour maintenir ledit bouchon
dans ladite bague de fixation, chaque fenêtre latérale
comportant un bord inférieur pourvu d’au moins un
ergot rigide s’étendant radialement vers l’intérieur à
partir dudit bord inférieur, lesdits ergots rigides, dans
la position d’obturation de ladite bague de fixation,
étant disposés sous un col dudit réservoir, pour fixer
ainsi ladite bague de fixation sur ledit réservoir,

- un capot de blocage comprenant une paroi cylindri-
que et une paroi supérieure, ledit capot de blocage
étant disposé autour de ladite bague de fixation, pour
verrouiller ladite bague de fixation dans sa position
d’obturation, la surface supérieure dudit bouchon
comportant un profil de déformation qui coopère,
après assemblage, avec ladite bague de fixation.

[0014] Avantageusement, ledit profil de déformation
comporte une rainure périphérique pourvue d’une plura-
lité de projections axiales élastiquement déformables.
[0015] Avantageusement, ladite paroi supérieure dudit
capot de blocage comporte des parties de parois flexi-
bles, séparées par des rainures radiales, lesdites parties
de parois flexibles, qui entourent ledit passage central,
permettant de garantir un assemblage sans jeu lors de
la fixation dudit capot de blocage sur ladite bague de
fixation.
[0016] Avantageusement, ledit bouchon est un bou-
chon de lyophilisation, ladite bague de fixation étant dé-
plaçable sur le col entre une position de lyophilisation,
dans laquelle le bouchon n’obture pas ledit col de ma-
nière étanche, et sa position d’obturation, dans laquelle
ledit bouchon obture ledit col de manière étanche, ledit
capot de blocage étant déplaçable sur ladite bague de
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fixation entre une position de lyophilisation et sa position
de blocage, dans laquelle il verrouille ladite bague de
fixation dans sa position d’obturation.
[0017] Avantageusement, chaque partie de paroi de
ladite bague de fixation comporte au moins une première
projection radiale externe et au moins une seconde pro-
jection radiale externe, lesdites première et seconde pro-
jections radiales externes étant décalées axialement
l’une de l’autre.
[0018] Avantageusement, ledit capot de blocage com-
porte dans sa paroi cylindrique au moins un profil radial
interne, qui, dans la position de lyophilisation, est coincé
entre lesdites première et seconde projections radiales
externes de ladite bague de fixation, pour ainsi maintenir
ledit capot de blocage dans sa position de lyophilisation
sur ladite bague de fixation.
[0019] Avantageusement, ladite structure cylindrique
de ladite bague de fixation comporte un bord axialement
inférieur comportant des profils saillants radialement
vers l’intérieur, qui, dans la position de lyophilisation, sont
disposés sous le col dudit réservoir pour maintenir ladite
bague de fixation sur ledit réservoir dans la position de
lyophilisation.
[0020] Avantageusement, ledit bord inférieur de cha-
que fenêtre latérale comporte un profil radial externe
s’étendant radialement vers l’extérieur à partir dudit bord
inférieur, ledit capot de blocage comportant dans sa paroi
cylindrique au moins un profil radial interne, de sorte
qu’en position de blocage dudit capot de blocage, ledit
au moins un profil radial interne s’encliquète sous lesdits
profils radiaux externes de la bague de fixation, pour
maintenir ledit capot de blocage sur ladite bague de fixa-
tion dans sa position de blocage.
[0021] Avantageusement, en position de lyophilisa-
tion, la surface d’échange entre l’intérieur et l’extérieur
dudit réservoir est supérieure à 50 mm2, avantageuse-
ment environ 80 mm2.
[0022] Avantageusement, ladite bague de fixation
comporte un plateau supérieur sensiblement plan com-
prenant une ouverture centrale, ledit capot de blocage
comprenant une paroi supérieure définissant un passage
central aligné avec ladite ouverture centrale de ladite ba-
gue de fixation, ledit dispositif comportant une pastille
amovible fixée sur la surface externe de ladite paroi su-
périeure dudit capot de blocage, pour fermer ledit pas-
sage central.
[0023] Avantageusement, ladite pastille comporte des
pattes pliables adaptées à se replier sous un bord dudit
passage central.
[0024] Avantageusement, ledit dispositif est dépourvu
de silicone.
[0025] Avantageusement, ledit dispositif est dépourvu
de métal.
[0026] Avantageusement, ledit bouchon comporte sur
sa surface inférieure tournée vers l’intérieur dudit réser-
voir un revêtement, notamment un film mince en ETFE
(éthylène tétrafluoroéthylène), afin de limiter les interac-
tions entre ledit bouchon et ledit produit fluide.

[0027] La présente invention a aussi pour objet un en-
semble comportant un réservoir de produit fluide com-
prenant un col pourvu d’un dispositif d’obturation tel que
décrit ci-dessus pour maintenir un bouchon sur ledit col.
[0028] La présente invention a également pour objet
un procédé d’assemblage d’un dispositif d’obturation tel
que décrit ci-dessus, comprenant les étapes suivantes:

- fournir une machine d’assemblage du type ébarbeu-
se, comprenant une matrice, réalisée sous la forme
d’un manchon creux, et un poinçon associé à un
éjecteur coopérant avec ladite matrice,

- mouler une bague de fixation, et disposer ladite ba-
gue de fixation sur un premier côté de ladite matrice,

- mouler sans silicone une toile, notamment en caout-
chouc, pour former des bouchons, et disposer ladite
toile sur un second côté de ladite matrice,

- déplacer ledit poinçon ensemble avec ledit éjecteur
par rapport à ladite matrice pour découper un bou-
chon dans ladite toile et l’amener face à ladite bague
de fixation,

- déplacer ledit éjecteur par rapport à ladite matrice
pour pousser et fixer ledit bouchon dans ladite bague
de fixation.

[0029] Ces caractéristiques et avantages et d’autres
de la présente invention apparaitront plus clairement au
cours de la description détaillée suivante, faite en réfé-
rence aux dessins joints, donnés à titre d’exemples non
limitatifs, et sur lesquels:

La figure 1 est une vue schématique de côté d’un
réservoir pourvu d’un dispositif d’obturation,
La figure 2 est une vue schématique de dessus en
perspective d’un bouchon selon un mode de réali-
sation avantageux,
La figure 3 est une vue schématique de dessus en
perspective d’une bague de fixation selon un mode
de réalisation avantageux,
La figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3, de dessous,
La figure 5 est une vue schématique de dessus en
perspective d’un capot de blocage selon un mode
de réalisation avantageux, et
La figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
5, de dessous.

[0030] Les termes "axial" et "radial" se réfèrent à l’axe
central longitudinal du dispositif. Les termes "haut",
"bas", "supérieur" et "inférieur" se réfèrent à la position
droite du dispositif représentée sur la figure 1.
[0031] Un réservoir 10, qui peut être en plastique ou
en verre, est formé avec un col à sa partie supérieure.
Le réservoir peut notamment se présenter sous la forme
d’un flacon.
[0032] Un bouchon 1 en matériau élastiquement dé-
formable, comme par exemple du caoutchouc ou tout
autre matériau élastomère, est prévu pour réaliser l’ob-
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turation étanche du réservoir 10. Ce bouchon 1 comporte
un plateau cylindrique qui, en position d’obturation, s’ap-
puie sur le bord supérieur du réservoir 10. Avantageu-
sement, la surface inférieure du bouchon 1 qui vient en
contact du produit fluide contenu dans le réservoir 10,
peut être pourvue d’un revêtement, notamment un film
mince en ETFE (éthylène tétrafluoroéthylène), afin de
limiter les interactions entre le bouchon 1 et le produit
fluide.
[0033] Une bague de fixation 20 est prévue pour fixer
le bouchon 1 sur le réservoir 10. La bague 20 est dépla-
çable entre une position de lyophilisation, dans laquelle
la lyophilisation peut être réalisée, et une position d’ob-
turation, dans laquelle le bouchon 1 obture le réservoir
10 de manière étanche.
[0034] Un capot de blocage 30 est prévu autour de la
bague de fixation 20, ledit capot de blocage 30 étant dé-
plaçable entre une position de lyophilisation, dans laquel-
le il coopère avec une partie supérieure de la bague de
fixation 20, et une position assemblée, dans laquelle il
bloque la bague de fixation 20 dans sa position d’obtu-
ration sur le réservoir 10.
[0035] Le bouchon 1 a un diamètre externe adapté au
diamètre interne de la bague de fixation 20, afin de ne
pas bouger lorsqu’il est disposé dans la bague. La partie
centrale du bouchon 1 forme une zone de piquage 11.
La surface supérieure du bouchon 1 comporte un profil
de déformation 12 qui coopère, après assemblage, avec
la bague de fixation 20, pour diffuser les contraintes sur
le col du réservoir 10 tout en permettant de compenser
axialement les variations dimensionnelles. Ce profil de
déformation 12 comporte avantageusement une rainure
périphérique 14 pourvue d’une pluralité de projections
axiales 13 élastiquement déformables.
[0036] La bague de fixation 20 a une structure générale
de forme cylindrique, avec un plateau supérieur 200 sen-
siblement plan comprenant une ouverture centrale 201
alignée avec la zone de piquage 11 du bouchon 1. La
partie inférieure axialement opposée au plateau supé-
rieur 200 est ouverte pour recevoir le réservoir 10. Le
plateau supérieur 200 est relié à une structure cylindrique
210, par exemple par des entretoises radiales 205. La
structure cylindrique 210 comprend des parties de paroi
211 séparées par des fenêtres latérales 212, ouvertes
vers le haut. Dans l’exemple des figures 3 et 4, il y a
quatre parties de paroi 211 et quatre fenêtres latérales
212 disposées en alternance sur la périphérie de la struc-
ture cylindrique 210. Un nombre différent de ces élé-
ments est possible, par exemple trois. Chaque partie de
paroi 211 peut comporter une découpe 211’ ouverte vers
le bas.
[0037] Le plateau supérieur 200 comporte au moins
une projection axiale 24, avantageusement périphéri-
que, à proximité de l’ouverture centrale 201. La projection
axiale 24 coopère lors de l’assemblage avec le profil de
déformation 12 du bouchon 1, pour compenser les va-
riations dimensionnelles du bouchon 1 et/ou de la bague
de fixation 20 et/ou du réservoir 10. Ceci maintient éga-

lement une pression suffisante sur le bouchon 1 afin de
garantir l’étanchéité et donc l’intégrité du produit fluide
contenu dans le réservoir 10.
[0038] Chaque partie de paroi 211 comporte au moins
une projection radiale interne 26 qui sert à maintenir le
bouchon 1 dans la bague de fixation lors de l’assemblage
du dispositif d’obturation sur le réservoir 10. Lors de l’as-
semblage du dispositif d’obturation, le bouchon 1 est
poussé contre le plateau supérieur 200 de la bague de
fixation, et vient s’encliqueter sur lesdites projections ra-
diales internes 26 des parties de paroi 211. Le bouchon
1 se retrouve alors coincé entre le plateau 200 et les
projections radiales internes 26, ce qui maintient le bou-
chon 1 fixement dans la bague de fixation 20.
[0039] Chaque partie de paroi 211 comporte au moins
une première projection radiale externe 27 et au moins
une seconde projection radiale externe 27’, qui servent
à maintenir le capot de blocage 30 dans sa position de
lyophilisation sur la bague de fixation 20. Les deux pro-
jections radiales externes 27, 27’ sont décalées axiale-
ment l’une de l’autre. Avantageusement, chaque partie
de paroi 211 comporte une première projection radiale
externe 27 entourée par deux secondes projections ra-
diales externes 27’, comme visible sur les figures 3 et 4.
[0040] Chaque fenêtre latérale 212 comporte un bord
inférieur 212’ pourvu d’au moins un ergot rigide 21 s’éten-
dant radialement vers l’intérieur à partir dudit bord infé-
rieur 212’. Dans l’exemple des figures 3 et 4, il y a deux
ergots 21, de chaque côté latéral dudit bord inférieur 212’.
De plus, ledit bord inférieur 212’ de chaque fenêtre laté-
rale 212 comporte un profil radial externe 23 s’étendant
radialement vers l’extérieur à partir dudit bord inférieur
212’. Dans la position d’obturation de la bague de fixation
20, les ergots rigides 21 de la bague de fixation 20 sont
disposées sous le col du réservoir 10, fixant ainsi ladite
bague 20 sur ledit réservoir.
[0041] Le bord axialement inférieur 210’ de la structure
cylindrique 210 comporte des profils 22 saillants radia-
lement vers l’intérieur. Dans la position de lyophilisation,
les profils 22 saillants vers l’intérieur sont disposés sous
le col du réservoir 10 et les ergots rigides 21 sont dispo-
sées sur le col du réservoir 10. Ceci permet de maintenir
la bague de fixation 20 sur le col du réservoir 10 dans la
position de lyophilisation.
[0042] Le capot de blocage 30 comprend une paroi
cylindrique 34 fermée d’un côté axial par une paroi su-
périeure 35 définissant un passage central 36 qui est
aligné avec l’ouverture 201 de la bague de fixation 20 et
la zone de piquage 11 du bouchon 1. La paroi supérieure
35 comporte avantageusement des parties de parois
flexibles 37, séparées par des rainures radiales 38. Ces
parties de parois flexibles 37, qui entourent le passage
central 36, permettent de garantir un assemblage sans
jeu lors de la fixation du capot de blocage 30 sur la bague
de fixation 20.
[0043] Une pastille amovible (non représentée) est
fixée sur la surface externe de la paroi supérieure 35 du
capot de blocage 30, pour fermer ledit passage central
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36. Avantageusement, ladite pastille peut comporter des
pattes pliables adaptées à se replier sous le bord dudit
passage central 36. Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser
le produit fluide contenu dans le réservoir 10, il retire la
pastille du capot de blocage 30, notamment par arracha-
ge, ce qui lui permet d’accéder au réservoir 10 avec une
aiguille adaptée à percer le bouchon 1 après être passé
à travers le passage central 36 du capot de blocage et
l’ouverture centrale 201 de la bague de fixation 20.
[0044] Le capot de blocage 30 comporte dans la partie
inférieure de sa paroi cylindrique 34 au moins un profil
radial interne 32. Avantageusement, ledit profil radial in-
terne 32 s’étend sur toute la périphérie de la paroi cylin-
drique 34.
[0045] Dans la position de lyophilisation, ledit profil ra-
dial interne 32 est coincé entre les premières et secondes
projections radiales externes 27, 27’ de la bague de fixa-
tion 20, pour ainsi maintenir le capot de blocage sur la
bague de fixation 20, dans sa position de lyophilisation.
[0046] Après lyophilisation, une poussée axiale est
exercée sur le capot de blocage 30, ce qui va d’abord
déplacer la bague de fixation 20 dans sa position d’ob-
turation, avec les ergots rigides 21 qui passent sous le
col du réservoir 10. Lorsque la bague de fixation 20 arrive
en position d’obturation, le bouchon 1 est comprimé sur
le réservoir 10, ce qui garantit l’obturation étanche. Si-
multanément, le capot de blocage 30 est déplacé vers
sa position de blocage pour verrouiller la fixation du dis-
positif d’obturation sur le réservoir 10.
[0047] Dans la position assemblée du capot de bloca-
ge 30, c’est-à-dire la position de blocage, avec la bague
de fixation 20 en position d’obturation, les ergots rigides
21 de la bague de fixation 20 sont disposées sous le col
du réservoir. Ceci verrouille la fixation du dispositif d’ob-
turation sur le col. Par ailleurs, dans cette position as-
semblée du capot de blocage 30, le profil radial interne
32 du capot de blocage 30 vient s’encliqueter sous les
profils radiaux externes 23 de la bague de fixation 20,
pour ainsi maintenir fixement ledit capot de blocage 30
dans sa position assemblée.
[0048] Le procédé d’assemblage utilise une machine
d’assemblage du type ébarbeuse, comprenant une ma-
trice, réalisée sous la forme d’un manchon creux, rece-
vant d’un côté une bague de fixation, et de l’autre côté
une toile, typiquement en caoutchouc, pour former les
bouchons. Un poinçon associé à un éjecteur coopère
avec ladite matrice, comme expliqué ci-après.
[0049] La toile sort de l’étape de moulage sans silicone
et est positionnée sur le bord supérieur de la matrice. La
bague de fixation, préalablement injectée en salle blan-
che, est disposée sur le bord opposé de la matrice.
[0050] Le poinçon et l’éjecteur descendent ensemble,
provoquant la découpe du bouchon par cisaillement avec
le bord supérieur de la matrice.
[0051] Lorsque le bouchon séparé de sa toile arrive au
niveau de la bague de fixation, le poinçon s’arrête. L’éjec-
teur continue sa descente dans la matrice, entrainant
avec lui le bouchon, jusqu’à ce qu’il vienne en position

dans la bague de fixation.
[0052] Après assemblage du bouchon dans la bague
de fixation, le poinçon et l’éjecteur remontent à leurs po-
sitions initiales. Les projections radiales internes main-
tiennent le bouchon à l’intérieur de la bague de fixation.
[0053] Avantageusement, un lavage de la bague de
fixation est prévu avant ou après assemblage du bou-
chon dans ladite bague de fixation.
[0054] La présente invention fournit donc notamment
les avantages suivants:

- Du fait qu’en position de lyophilisation, le bouchon
n’est pas du tout inséré dans le col du réservoir, on
augmente sensiblement la surface d’échange, qui
peut être supérieure à 50 mm2; dans l’exemple des
figures, cette surface d’échange est de 80 mm2; les
dimensions des fenêtres latérales 212 et des décou-
pes 211’ peuvent être adaptées pour optimiser cette
surface d’échange; une telle augmentation de la sur-
face d’échange, qui peut plus que doubler par rap-
port à l’état de la technique, permet d’accélérer sen-
siblement le processus de lyophilisation; il est à noter
que cette augmentation de la surface d’échange est
indépendante de la présence ou non du profil de
déformation 12 sur la surface supérieure du bouchon
1;

- Du fait que le bouchon 1 est logé dans la bague de
fixation 20 dès sa fabrication, il n’est pas nécessaire
de siliconer les bouchons; en effet, ceux-ci ne seront
jamais en contact les uns avec les autres, ni avec
l’étagère du lyophilisateur;

- Du fait qu’en position de lyophilisation, le bouchon
1 est fixé dans la bague de fixation 20, il n’y a aucun
risque que celui-ci ne sorte subitement du col après
lyophilisation;

- Du fait qu’il n’est plus nécessaire d’utiliser une bague
sertissable en métal, notamment en aluminium, per-
met d’éviter la génération de particules potentielle-
ment néfastes et facilite le recyclage du dispositif.

[0055] Bien entendu, des variantes de réalisation sont
envisageables, sans sortir du cadre de la présente in-
vention, tel que défini par les revendications annexées.

Revendications

1. Dispositif d’obturation d’un réservoir de produit fluide
(10), comportant :

- un bouchon (1),
- une bague de fixation (20) pour maintenir ledit
bouchon (1) sur ledit réservoir (10), ladite bague
de fixation (20) comportant une structure cylin-
drique (210) comprenant des parties de paroi
(211) séparées par des fenêtres latérales (212),
chaque partie de paroi (211) comportant au
moins une projection radiale interne (26) pour
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maintenir ledit bouchon (1) dans ladite bague
de fixation (20), chaque fenêtre latérale (212)
comportant un bord inférieur (212’) pourvu d’au
moins un ergot rigide (21) s’étendant radiale-
ment vers l’intérieur à partir dudit bord inférieur
(212’), lesdits ergots rigides (21), dans la posi-
tion d’obturation de ladite bague de fixation (20),
étant disposés sous un col dudit réservoir (10),
pour fixer ainsi ladite bague de fixation (20) sur
ledit réservoir (10),
- un capot de blocage (30) comprenant une paroi
cylindrique (34) et une paroi supérieure (35), le-
dit capot de blocage (30) étant disposé autour
de ladite bague de fixation (20), pour verrouiller
ladite bague de fixation (20) dans sa position
d’obturation,

caractérisé en ce que la surface supérieure dudit
bouchon (1) comporte un profil de déformation (12)
qui coopère, après assemblage, avec ladite bague
de fixation (20).

2. Dispositif d’obturation selon la revendication 1, dans
lequel ledit profil de déformation (12) comporte une
rainure périphérique (14) pourvue d’une pluralité de
projections axiales (13) élastiquement déformables.

3. Dispositif d’obturation selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel ladite paroi supérieure (35) dudit capot
de blocage (30) comporte des parties de parois flexi-
bles (37), séparées par des rainures radiales (38).

4. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit bou-
chon (1) est un bouchon de lyophilisation, ladite ba-
gue de fixation (20) étant déplaçable sur le col (11)
entre une position de lyophilisation, dans laquelle le
bouchon n’obture pas ledit col (11) de manière étan-
che, et sa position d’obturation, dans laquelle ledit
bouchon (1) obture ledit col (11) de manière étanche,
ledit capot de blocage (30) étant déplaçable sur la-
dite bague de fixation (20) entre une position de lyo-
philisation et sa position de blocage, dans laquelle
il verrouille ladite bague de fixation (20) dans sa po-
sition d’obturation.

5. Dispositif d’obturation selon la revendication 4, dans
lequel chaque partie de paroi (211) de ladite bague
de fixation (20) comporte au moins une première pro-
jection radiale externe (27) et au moins une seconde
projection radiale externe (27’), lesdites première et
seconde projections radiales externes (27, 27’) étant
décalées axialement l’une de l’autre.

6. Dispositif d’obturation selon la revendication 5, dans
lequel ledit capot de blocage (30) comporte dans sa
paroi cylindrique (34) au moins un profil radial interne
(32), qui, dans la position de lyophilisation, est coincé

entre lesdites première et seconde projections ra-
diales externes (27, 27’) de ladite bague de fixation
(20), pour ainsi maintenir ledit capot de blocage (30)
dans sa position de lyophilisation sur ladite bague
de fixation (20).

7. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 6, dans lequel ladite structure cy-
lindrique (210) de ladite bague de fixation (20) com-
porte un bord axialement inférieur (210’) comportant
des profils (22) saillants radialement vers l’intérieur,
qui, dans la position de lyophilisation, sont disposés
sous le col dudit réservoir (10) pour maintenir ladite
bague de fixation (20) sur ledit réservoir (10) dans
la position de lyophilisation.

8. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 7, dans lequel ledit bord inférieur
(212’) de chaque fenêtre latérale (212) comporte un
profil radial externe (23) s’étendant radialement vers
l’extérieur à partir dudit bord inférieur (212’), ledit ca-
pot de blocage (30) comportant dans sa paroi cylin-
drique (34) au moins un profil radial interne (32), de
sorte qu’en position de blocage dudit capot de blo-
cage (30), ledit au moins un profil radial interne (32)
s’encliquète sous lesdits profils radiaux externes
(23) de la bague de fixation, pour maintenir ledit ca-
pot de blocage (30) sur ladite bague de fixation (20)
dans sa position de blocage.

9. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 8, dans lequel, en position de lyo-
philisation, la surface d’échange entre l’intérieur et
l’extérieur dudit réservoir (10) est supérieure à 50
mm2, avantageusement environ 80 mm2.

10. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ladite ba-
gue de fixation (20) comporte un plateau supérieur
(200) sensiblement plan comprenant une ouverture
centrale (201), ledit capot de blocage (30) compre-
nant une paroi supérieure (35) définissant un pas-
sage central (36) aligné avec ladite ouverture cen-
trale (201) de ladite bague de fixation (20), ledit dis-
positif comportant une pastille amovible fixée sur la
surface externe de ladite paroi supérieure (35) dudit
capot de blocage (30), pour fermer ledit passage
central (36).

11. Dispositif d’obturation selon la revendication 10,
dans lequel ladite pastille comporte des pattes plia-
bles adaptées à se replier sous un bord dudit pas-
sage central.

12. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit dispo-
sitif est dépourvu de silicone.

9 10 



EP 4 116 216 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

13. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit dispo-
sitif est dépourvu de métal.

14. Dispositif d’obturation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ledit bou-
chon (1) comporte sur sa surface inférieure tournée
vers l’intérieur dudit réservoir (10) un revêtement,
notamment un film mince en ETFE (éthylène tétra-
fluoroéthylène), afin de limiter les interactions entre
ledit bouchon (1) et ledit produit fluide.

15. Ensemble comportant un réservoir de produit fluide
(10) comprenant un col pourvu d’un dispositif d’ob-
turation selon l’une quelconque des revendications
précédentes pour maintenir un bouchon (1) sur ledit
col.

16. Procédé d’assemblage d’un dispositif d’obturation
selon l’une quelconque des revendications 1 à 14,
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes sui-
vantes:

- fournir une machine d’assemblage du type
ébarbeuse, comprenant une matrice, réalisée
sous la forme d’un manchon creux, et un poin-
çon associé à un éjecteur coopérant avec ladite
matrice,
- mouler une bague de fixation (20), et disposer
ladite bague de fixation (20) sur un premier côté
de ladite matrice,
- mouler sans silicone une toile, notamment en
caoutchouc, pour former des bouchons (1), et
disposer ladite toile sur un second côté de ladite
matrice,
- déplacer ledit poinçon ensemble avec ledit
éjecteur par rapport à ladite matrice pour décou-
per un bouchon (1) dans ladite toile et l’amener
face à ladite bague de fixation (20),
- déplacer ledit éjecteur par rapport à ladite ma-
trice pour pousser et fixer ledit bouchon (1) dans
ladite bague de fixation (20).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.
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